
· C’est quoi la REP ?
· Quelles sont les nouvelles
obligations pour mon entreprise ?
· Quels déchets sont concernés ?
· Dois-je adhérer à un éco-
organisme ?
· Quel coût, pour mon entreprise,
mes clients ?
· …

Au programme

Déchets BTP et Écocontribution. 
Êtes-vous prêt ?

A partir du 1  mai, la Responsabilité
Elargie du Producteur (REP) va obliger
les entreprises et les artisans à
respecter de nouvelles obligations
(écocontribution, devis, …).

Concrètement
qu’est-ce qui va changer
pour votre entreprise ?

La CAPEB vous explique tout et
répondra à toutes les questions 

que vous vous posez !

Je suis intéressé(e),
je m’inscris au Webinaire
(2 dates au choix !)

Mercredi 10 mai
18h à 19h

Je m'inscris !

Mercredi 24 mai
18h à 19h

Je m'inscris !

er

https://zoom.us/meeting/register/tJYsce2hqDMpGdQIWb3drE3MBYDG6pNxUb2V
https://zoom.us/meeting/register/tJUkdu2qpzMjGdSYiNLflKNUzYiiVU9TMVqK

